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SITUATION GÉOGRAPHIQUE

Le département du Maine et Loire
se situe au nord ouest de la
France, à la porte de la Breta-
gne. Il fait partie des cinq dépar-
tements composant les Pays de
la Loire.

Le Maine et Loire

Angers

ANGERS

Angers est une ville d’art et d’histoire, dominée par l’imposante silhouette du
château du Roi René, forteresse aux dix sept tours, qui recèle le chef d’oeuvre de
l’art médiéval de la tapisserie : la tenture de l’Apocalypse (tissée de 1375 à 1380).
Comme en écho, de l’autre côté de la Maine, lui répond « Le Chant du Monde » de
Jean Lurçat, oeuvre contemporaine présentée dans le cadre prestigieux de l’ancien
hôpital Saint-Jean (XIIème siècle).
La cathédrale Saint-Maurice, la tour Saint-Aubin, l’abbatiale du Ronceray, l’hôtel des
pénitentes, la galerie David d’Angers, le musée Pincé, en attendant la réouverture
du musée des Beaux-Arts au printemps 2004, sont autant d’étapes qui ponctuent la
découverte de la ville.

ANGERS
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Angers ...

Aux portes du Val de Loire, classée patrimoine mon-
dial par l’UNESCO, Angers compte 156 000 habitants.
Elle est, aujourd’hui, la deuxième ville des Pays de la
Loire, la seizième ville de France.

Conciliant patrimoine et modernité, dynamisme et en-
vironnement protégé, la capitale de l’Anjou
offre une vraie qualité de vie, et ses habitants sont
prêts à vous la faire partager !
Au coeur d’un vignoble réputé, aux bords de la Maine et
à quelques encablures de la Loire, Angers saura vous
séduire.

Angers a su préserver son riche patrimoine.
A travers ses rues, parcourez une histoire deux
fois millénaire. Le château du Roi-René, ma-
jestueuse forteresse abritant les tapisseries
de l’Apocalypse, la cathédrale Saint-Maurice,
les cloîtres, églises et hôtels particuliers sont
autant de témoignages du rôle capital de la
cité angevine dans notre histoire.

- 16ème Ville de France

- des atouts naturels

- ville d’art et d’histoire

Naturellement, Angers est une ville Verte, par
le nombre et la qualité de ses jardins et parcs,
par la qualité de son environnement immédiat
entre Loire et Maine.
Au coeur des basses vallées angevines, au
centre du plus grand domaine de rivières navi-
gables de France, Angers offre des
kilomètres et des kilomètres de randonnées à
pied, à vélo, à cheval ou en bateau au coeur
de paysages préservés.

- ville Verte
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Le site de la manifestation

Le Parc Expo d’Angers
Avec 500 000 visiteurs et 280 jours d’activité par an, le Parc des Expositions d’An-
gers, plus grande surface d’exposition continue de l’Ouest, est l’un des plus perfor-
mants de France.
A Angers, au coeur des Pays de la Loire, plus de 100 événements s’y déroulent par
an, assurant un taux d’occupation de 42 % (pour une moyenne nationale de 27 %)
et un taux de fidélité supérieur à 80 %.
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Le plan de situation

Un emplacement privilégié à Angers :
- à 10 mn de la Gare,
- à 15 mn de l’Aéroport d’Angers-
  Marcé.

Accès direct à l’Autoroute A11
Paris - Angers - Nantes

A 1h30 de Paris par TGV
( 21 TGV par jour ).

- 6 000 places de Parking

- Chaque ensemble de bâtiments est doté
d’une entrée et d’un parking.

Le Parc Expo d’Angers,
un accès facile.
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Le plan d’accès
au Parc Expo d’Angers

(à ne pas oublier)

NANTES

CHOLET

Attention : L’accès au Parc des Expositions se faisant par voies rapides, aucune
signalétique ne sera posée sur ces voies.



L’hébergement

4 H4 Hôôtels tels 
àà 15 mn en 15 mn en 
voiturevoiture

4 H4 Hôôtels tels 
àà 15 mn en 15 mn en 
voiturevoiture

4 H4 Hôôtels tels 
àà 15 mn en 15 mn en 
voiturevoiture

2 H2 Hôôtels tels 
àà 5 mn 5 mn àà piedspieds
2 H2 Hôôtels tels 
àà 5 mn 5 mn àà piedspieds
2 H2 Hôôtels tels 
àà 5 mn 5 mn àà piedspieds

1 H1 Hôôtel tel 
àà 5 mn en 5 mn en 
voiturevoiture

1 H1 Hôôtel tel 
àà 5 mn en 5 mn en 
voiturevoiture

1 H1 Hôôtel tel 
àà 5 mn en 5 mn en 
voiturevoiture

PARC EXPOPARC EXPOPARC EXPOPARC EXPOPARC EXPOPARC EXPO

Deux hôtels à 5 minutes à pieds du Parc Expo :
- Etap Hôtel,
- Le Baladin.

Un hôtel à 5 minutes en voiture.
- Formule 1.

Quatre hôtels à 15 minutes en voiture :
- Village Hôtel,
- 1ère Classe,
- Fast Hôtel,
- B & B.

Il est prévu un système de navettes par minibus, pour assurer les différents dépla-
cements entre la gare SNCF, le Parc Expo et les hôtels.

Le choix d’un accès facile et rapide
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Les excursions

Samedi matin
Une visite du musée et de la distillerie
Cointreau fondée en 1849 par deux frè-
res, Adolphe et Édouard-Jean Cointreau.

Le midi, retour au Parc des Expositions,
pour le repas pris en commun avec les
joueurs.

Samedi après-midi
Découverte du fleuve royal

Grâce au bateau «Loire de lumière», vous pourrez observer des d’oiseaux au repos
ou pêchant entre les bancs de sable. Un ornithologue de la ligue pour la protection
des oiseaux (LPO) vous fera partager sa passion.
Des jumelles vous seront distribuées sur le bateau.

La Loire est classée au patrimoine mondial de l’UNESCO.

En fin d’après midi retour au Parc Expo.
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Le programme

Vendredi 26 août 2005

L’accueil des participants s’effectuera de 15 heures à minuit, à l’espace NOVAXIA, au
Parc Expo d’Angers. A cette occasion, il sera remis à chaque participant un lot de
bienvenue et une boisson.

A partir de 20h00, chacun pourra se restaurer en se servant au buffet garni.
Ce repas sera pris sur le même site que l’accueil.

Pour les moins fatigués par le voyage, une soirée dansante leur sera proposée à
partir de 21h00.

Samedi 27 août 2005
L’accueil des derniers participants s’effectuera de 7 à 8 heures .

Les compétitions débuteront à 8h15 précises.
Les terrains de jeux seront aménagés sur un des parkings du Parc Expo.

A 12h00 arrêt de la compétition et le repas pris en commun sur place.

A 14h00 reprise de l’épreuve jusqu’aux 1/4 de finales jouées.

A 21h00 dîner de gala, accompagné d’un orchestre.

Pour la soirée, un système de navettes par minibus sera assuré entre le Parc Expo
et les hôtels, afin de permettre aux personnes qui le souhaitent de ne pas prendre
leurs véhicules.

Dimanche 28 août 2005
A partir de 8h00 début du carré d’honneur, demi-finales des divers concours.

A 13h00 remise des prix, suivi du vin d’honneur et du repas de clôture.
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Le comité d’organisation

PRESIDENCE :
- Claudie LE SOURD

SITE MANIFESTATION :
- Rémi PRIOU, François MURZEAU, Fabrice LEPERLIER

RESTAURATION :
- Anita REDON, Annie BOISTALT, François MURZEAU

ANIMATION SOIREE :
- Roselyne CLATOT,  Didier DECODTS

TRANSPORT :
- Jean-Claude HIPPOLYTE, Chantal ERIC, Georges RIGAULT

EXCURSION :
- Annie BOISTAULT, Anita REDON

CADEAU D’ACCUEIL :
- Chantal ERIC, Roselyne CLATOT

PARTENAIRES :
- Claudie LE SOURD, Rémi PRIOU

REGLEMENT COMPETITION, ARBITRAGE, RECOMPENSES :
- Fabrice LEPERLIER, René FEDELE

BUDGET :
- Joël FORTUNE

DOSSIER DE CANDIDATURE :
- Rémi PRIOU, Roselyne CLATOT, Roger SUPIOT

PROGRAMMATION, COORDINATION :
- Claudie LE SOURD, Jean-Claude HIPPOLYTE

1111111111



Annexes
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I - Sites des jeux
Les jeux se dérouleront, 1/4 de finales inclus, sur le site du parc exposition d’Angers,
le samedi 27 août 2005, à partir de 8h15.

Les ½ finales et les finales auront lieu, le dimanche matin 28 août, sur ce même
site, à partir de 8h00.

II – Déroulement de l’épreuve
A l’issue des poules, il sera mis en place 6 concours principaux complétés par 1
concours appelé « concours plaisir ».

Les 6 concours principaux sont les suivants :

- un concours principal masculin et mixte en triplette,

- un concours principal féminin en doublette,

- un concours complémentaire masculin et mixte en triplette,

- un concours complémentaire féminin en doublette,

- un concours consolante masculin et mixte en triplette,

- un concours consolante féminin en doublette,

En nouveauté, il est prévu un «concours plaisir». Il est destiné à ceux et celles qui
le désirent, le samedi après-midi à l’issue des éliminations directes aux différents
concours. Il permettra aux équipes perdantes de pouvoir continuer à jouer dans un
esprit de convivialité, dans lequel une triplette masculine ou mixte peut être a
menée à rencontrer une doublette féminine.
Ce concours se déroulera par poules de 4 équipes qui se rencontreront entre elles.
Aux termes de ces rencontres, un classement final par poule sera effectué.

Les équipes devront s’inscrire à la table de marque dès leur élimination.
L’heure de clôture des inscriptions est fixée à 15h30.

 III – Cadre de jeu
Les parties se joueront sur des terrains de dimensions de 14m x 4m.
Le rond devra être tracé au sol avant le jet du cochonnet.
A chaque lancé du cochonnet, les joueurs vérifieront que ce dernier se situe à une
distance du lanceur comprise entre 6m et 10m et à au moins 1m de la ligne de fond.
Pour les terrains d’extrémités, le cochonnet devra se situer à au moins 1m de la ligne
extérieure. En cas de non respect, le cochonnet sera relancé au maximum 3 fois
avant de changer d’équipe. Toutefois, l’équipe ayant perdu le jet du but commencera
la mène.

Est considérée comme « boule morte » celle qui franchit la ligne de fond quel que
soit le terrain.
Une boule restant à l’aplomb de la ligne de fond est toujours considérée valable.

Règlement particulier
Ce règlement complète le règlement général de la FNASCEE des challenges nationaux de pétanque,

transmis à chaque ASCEE dont les participants ont dû prendre connaissance.



Les boules franchissant les lignes latérales sont toujours considérées en jeu, à
l’exception des terrains d’extrémité.
Si le cochonnet vient à franchir la ligne de fond du cadre de jeu de référence (ou les
lignes latérales pour les terrains d’extrémité) :

- et si les 2 équipes ont encore des boules, la mène est annulée.
- et si une seule équipe a encore des boules, celle-ci marquera autant de

point(s) que de boule(s) restante(s).

IV – Nombre de points par partie
Les parties de poules se déroulent en 11 points gagnants et les parties suivantes en
13 points gagnants.
Le «concours plaisir» se déroulera en 13 points gagnants.

V – Enregistrement des résultats
A l’issue de chaque partie (de poule ou de différents concours), la présence d’un
membre de chaque équipe (gagnante et perdante) est requise à la table de marque.
Le résultat ne sera enregistré qu’à cette condition.

VI – Pénalités
Le concours débute le samedi 27 août à 8h15. Afin de ne pas perdre de temps sur le
déroulement de la journée, il a été décidé qu’à compter de 8h30, toute équipe
retardataire rendra 1 point de pénalité à son adversaire, puis de nouveau 1 point
toutes les 5 minutes écoulées. Ainsi, à 9h30, les équipes présentent n’ayant pas
commencé leur partie, faute d’adversaires, seront déclarées gagnantes.

L’après-midi, le concours reprendra dès 14h00, et il sera fait application des mêmes
pénalités que le matin, dès 14h15.

Pour les autres parties, il sera fait application des mêmes pénalités, un ¼ d’heure
après le premier rappel de l’équipe qui cherche son adversaire.

Le dimanche 28 août, les ½ finales débuteront à 8h00, dès 8h15 les pénalités seront
appliquées.

VII – Arbitrage
Des arbitres de la FFPJP (Fédération Française de Pétanque et Jeu Provençal) seront
à la disposition des équipes participantes pour régler les points litigieux.

VIII – Récompenses
Des récompenses seront attribuées :

- Concours principaux jusqu’aux 8ème de finales inclues,

- Concours complémentaires jusqu’aux ¼ de finales inclues,

- Concours consolantes jusqu’aux ¼ de finales inclues.

- Une récompense sera remise au premier de chaque poule du concours plaisir.

IX – Déclaration
Tout participant reconnait avoir pris connaissance et accepte ce présent réglement.



32ème CHALLENGE NATIONAL
DE PETANQUE

27 ET 28 août 2005 à ANGERS ASCEE 49

Cher (ère) Ami (e),

L’ASCEE 49 est heureuse, après une première expérience en 1987, de vous inviter à
venir profiter de la « douceur angevine » à partir du 26 août 2005, à l’occasion du
32ème Challenge National de Pétanque.

A Angers, sur le site du Parc des Expositions, nous vous accueillerons et mettrons tout
en œuvre pour que cette manifestation soit une réussite.

Nous vous adressons, ci-joint, le dossier d’inscription que nous vous demandons de
bien vouloir diffuser largement auprès de vos adhérents. D’avance, nous vous en
remercions.

Afin de vous donner entière satisfaction, nous vous prions de bien vouloir nous retourner
les fiches d’inscription, impérativement avant le 29 avril 2005.

Si vous désirez obtenir de plus amples renseignements, n’hésitez pas à contacter

Rémi PRIOU (président de la section pétanque)
tél. 02 41 86 66 97 ou par mel : remi.priou@equipement.gouv.fr.

Recevez, Cher (ère) Ami (e) nos salutations amicalistes.

La Présidente de l’ASCEE 49,
Claudie LE SOURD



32ème CHALLENGE NATIONAL
DE PETANQUE

27 ET 28 août 2005 à ANGERS ASCEE 49

Fiche d’inscription ACCOMPAGNATEUR

Nom : ____________________________________________________________________________________

Prénom : _____________________________________________________________________________

Date de naissance : ____________________________________________________

Adresse administrative : ___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Téléphone : _________________________________________________________________________        Télécopie : _____________________________________________________________________________________

ASCEE

N° de carte adhérent

HEBERGEMENT - REPAS *

JOURS Déjeuner Dîner Nuit Formule 1
et petit d’j (1)

Suppl.
Ch. seule TOTAL

Vendredi

Samedi

EXCURSION

Forfait
organisation

Total
général

(1) dans la limite des places disponibles, dans l’ordre des inscriptions.
* Cocher les cases de votre choix

Dimanche

2 lits séparés Grand lit Chambre individuelle

Je désire partager ma chambre avec :
Nom : ______________________________________________________________________________  Prénom : ___________________________________________________________  ASCEE N° : __________________

Heure d’arrivée Vendredi 26 août Samedi 27 août Dimanche 28 août
Heure de départVoiture / autocar

S.N.C.F.
Avion

Vu et certifié par le Président de l’A.S.C.E.E. d’origine. Fait à : , le  2005

Cachet de l’A.S.C.E.E., nom, signature et qualité du signataire :

15.00

15.00

16.00

15.00

15.00 20.00

20.00 16.00

16.00

30.00

Nuit hotêl
et petit d’j

30.00

30.00



32ème CHALLENGE NATIONAL
DE PETANQUE

27 ET 28 août 2005 à ANGERS ASCEE 49

Fiche d’inscription JOUEUR

Nom : ____________________________________________________________________________________

Prénom : _____________________________________________________________________________

Date de naissance : ____________________________________________________

Adresse administrative : ___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Téléphone : _________________________________________________________________________        Télécopie : _____________________________________________________________________________________

ASCEE

N° de carte adhérent

HEBERGEMENT - REPAS *

JOURS Déjeuner Dîner Nuit Formule 1
et petit d’j (1)

Suppl.
Ch. seule TOTAL

Vendredi

Samedi

Forfait
organisation

Total
général

(1) dans la limite des places disponibles, dans l’ordre des inscriptions.
* Cocher les cases de votre choix

Dimanche

2 lits séparés Grand lit Chambre individuelle

Je désire partager ma chambre avec :
Nom : ______________________________________________________________________________  Prénom : ___________________________________________________________  ASCEE N° : __________________

Heure d’arrivée Vendredi 26 août Samedi 27 août Dimanche 28 août
Heure de départVoiture / autocar

S.N.C.F.
Avion

Vu et certifié par le Président de l’A.S.C.E.E. d’origine. Fait à : , le  2005

Cachet de l’A.S.C.E.E., nom, signature et qualité du signataire :

15.00

15.00

15.00

15.00 20.00

20.00 16.00

16.00

30.00

Nuit hotêl
et petit d’j

30.00

30.00



32ème CHALLENGE NATIONAL
DE PETANQUE

27 ET 28 août 2005 à ANGERS ASCEE 49

Fiche d’inscription ACCOMPAGNATEUR

Nom : ____________________________________________________________________________________

Prénom : _____________________________________________________________________________

Date de naissance : ____________________________________________________

Adresse administrative : ___________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________

Téléphone : _________________________________________________________________________        Télécopie : _____________________________________________________________________________________

ASCEE

N° de carte adhérent

HEBERGEMENT - REPAS *

JOURS Déjeuner Dîner Nuit Formule 1
et petit d’j (1)

Suppl.
Ch. seule TOTAL

Vendredi

Samedi

EXCURSION

Total
général

(1) dans la limite des places disponibles, dans l’ordre des inscriptions.
* Cocher les cases de votre choix

Dimanche

2 lits séparés Grand lit Chambre individuelle

Je désire partager ma chambre avec :
Nom : ______________________________________________________________________________  Prénom : ___________________________________________________________  ASCEE N° : __________________

Heure d’arrivée Vendredi 26 août Samedi 27 août Dimanche 28 août
Heure de départVoiture / autocar

S.N.C.F.
Avion

Vu et certifié par le Président de l’A.S.C.E.E. d’origine. Fait à : , le  2005

Cachet de l’A.S.C.E.E., nom, signature et qualité du signataire :

15.00

16.00

15.00

15.00 20.00

20.00 16.00

16.00

30.00

Nuit hotêl
et petit d’j

30.00

30.00



32ème CHALLENGE NATIONAL
DE PETANQUE

27 ET 28 août 2005 à ANGERS ASCEE 49

Fiche d’inscription DES EQUIPES

A.S.C.E.E. : _______________________________

CONCOURS TRIPLETTES
MASCULINES ET MIXTES

CONCOURS DOUBLETTES
FEMININES

Equipe N°1
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°2
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°3
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°4
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°5
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°6
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°1
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°2
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°3
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°4
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°5
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________

Equipe N°6
Joueur : ______________________________________________________________________________________

Joueur : ______________________________________________________________________________________



32ème CHALLENGE NATIONAL
DE PETANQUE

27 ET 28 août 2005 à ANGERS ASCEE 49

Fiche récapitulative d’inscription

A.S.C.E.E. : _______________________________

Joueur ou

Accompagnateur Excursion

Nom et prénom N° de carte d’adhésion
Somme due par
personne en eurosJ A

Nom de votre responsable à contacter, si nécessaire : ____________________________________________________________________________________

Son numéro de téléphone administratif : _____________________________________________

FICHE RECAPITULATIVE à retourner avec les fiches d’inscription individuelle et par équipe
accompagnée du règlement, par chèque, libellé à l’ordre de l’ASCEE 49.

DATE LIMITE DE RETOUR DES DOSSIERS D’INSCRIPTION : 29 avril 2005
Adresse d’envoi : Direction Départementale de l’Equipement de Maine-et-Loire

A.S.C.E.E. 49 – rue du Clon – 49047 ANGERS CEDEX 01
Tél. 02 41 86 66 97 (Rémi PRIOU)

NB : Tout participant à un challenge est placé sous la responsabilité du Président de l’A.S.C.E.E. d’appartenance. Tout
manquement ou fausse déclaration concernant l’inscription est passible de sanctions définies par la Commission de
Discipline de la F.N.A.S.C.E.E.

Vu et certifié par le Président de l’A.S.C.E.E. d’origine à _____________________________________________________ le ___________________________________________

(nom lisible + signature)

Oui Non

Total


